
P1 Frais d'accès au service sans déplacement Unité

P2 Frais de fermeture et de réouverture de branchement Unité

P3 Frais de résiliation avec déplacement Unité

P4 Pénalité pour retard de paiement de facture Unité

P5 Duplicata de facture Unité

P6

Frais de déplacement pour relevé de compteur suite à non relevé sur 2 périodes 

consécutives ou en cas de refus d'installation du dispositif proposé de relevé des index du 

compteur à distance 

Unité

P7 Frais de « pose / dépose compteur d'individualisation » Unité

8
Vérification d’un compteur de 15mm ou 20 mm à la demande de l’abonné, avec un 

compteur pilote ou une jauge calibrée
Unité

P9 Expertise d’un compteur par un banc de test

P9.1 Etalonnage pour les compteurs de diamètre 15 mm à 40 mm Unité

P9.2 Etalonnage pour les compteurs de diamètre 60 mm à 100 mm Unité

P9.3 Etalonnage et expertise métrologique pour les compteurs de 15 mm à 40 mm Unité

P10 Remplacement de compteur télérelevé gelé, détérioré ou disparu

P10.1 Diamètre 15 mm Unité

P10.2 Diamètre 20 mm Unité

P10.3 Diamètre 25 mm Unité

P10.4 Diamètre 30 mm Unité

P10.5 Diamètre 40 mm Unité

P10.6 Diamètre 50 mm Unité

P10.7 Diamètre 60 mm Unité

P10.10 Diamètre 65 mm Unité

P10.9 Diamètre 80 mm Unité

Remplacement de compteur radiorelevé gelé, détérioré ou disparu

P10.10 Diamètre 15 mm Unité

P10.11 Diamètre 20 mm Unité

P10.12 Diamètre 25 mm Unité

P10.13 Diamètre 30 mm Unité

P10.14 Diamètre 40 mm Unité

P10.15 Diamètre 50 mm Unité

P10.16 Diamètre 60 mm Unité

P10.17 Diamètre 65 mm Unité

P10.110 Diamètre 80 mm Unité

Remplacement de compteur non équipé d'émetteur gelé, détérioré ou disparu

P10.19 Diamètre 15 mm Unité

P10.20 Diamètre 20 mm Unité

P10.21 Diamètre 25 mm Unité

P10.22 Diamètre 30 mm Unité

P10.23 Diamètre 40 mm Unité

P10.24 Diamètre 50 mm Unité

P10.25 Diamètre 60 mm Unité

P10.26 Diamètre 65 mm Unité

P10.27 Diamètre 80 mm Unité

P11 Contrôle initial des puits et autre source autonome

Vienne Condrieu Agglomération
Service Public de l'Eau Potable, territoire concédé

Bordereau des prix du règlement de service

Frais / prestations Coût € HT

Accès au service et ouverture / fermeture branchement

Relèves et factures

Compteurs

Autres prestations et pénalités



P11.1 Contrôle du dispositif de ressource autonome ou de récupération d’eau de pluie Unité

P11.1 Visite de contrôle suite à prescriptions au cours du contrôle initial Unité

P12
Contrôle des travaux de branchements réalisés par un tiers et contrôle du récolement 

en classe A
Unité

P13 Qualité eau et pression

P13.1 Analyse d'eau effectuée à la demande du client Unité sur devis

P13.2 Mesure de pression effectuée à la demande du client Unité sur devis

P14 Autres pénalités

P14.1

Pénalité en cas de prélèvement d’eau sans autorisation qui résulte d’une consommation 

hors abonnement souscrit auprès de l'Exploitant (à partir des ouvrages publics, à partir 

des branchements non autorisés ou hors service, contournement du compteur, immeuble 

sans contrat d’abonnement).

Unité

P14.2

Modification ou dégradation de l’ensemble de comptage (notamment déplacer ou 

enlever le compteur, les plombs ou le dispositif de relève à distance de l’index), tentative 

d’en gêner le fonctionnement mais aussi en cas de démontage d’une partie du 

branchement ou autres manipulations frauduleuses,

Unité

P14.3 Bris des bagues de scellement équipant les compteurs et les appareils incendies. Unité

Sur simple appel téléphonique auprès de l'exploitant du service, vous pouvez prendre connaissance des derniers tarifs en vigueur. 

Les tarifs ci-dessous sont actualisés annuellement selon la formule suivante, selon les termes du contrat de concession : 

K = 0,15 + 0,85  TP10a / TP10a0 avec TP10a0 = valeur de l'indice connu au ................ [valeur de base du contrat de concession] 

Actulalisation (fréquence et dates) selon les dispositions du contrat de concession.


